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							Cinéma Le 7ème Art
Vous pouvez visualiser le programme du cinéma jusqu’au 7 mai 2024 en cliquant sur l’image :
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							Exposition au château de Val jusqu'au 30 juin
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Exposition de Roger Bonafé au château de Val.

Horaires d’ouverture de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 (fermeture hebdomadaire les mardis).


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Bibliothèque Municipale
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La bibliothèque sera fermée le jeudi 11 avril 2024
Le prochain club de lecture aura lieu le vendredi 12 avril 2024 à 15h


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Offres d’emploi saisonnières au camping des Aubazines
 

[image: ]Le Camping des Aubazines de Bort recrute : 

– 2 nageurs sauveteurs (BNSSA), à jour recyclage, saisonnier pour la période estivale du 1er juillet au 31 août. Le temps de travail hebdomadaire est fixé à 35 heures. L’agent devra assuré la surveillance de la plage et du centre aquatique en relation avec les MNS.

CV et lettre de motivation à transmettre ou à déposer à la Mairie de Bort-Les-Orgues. Plus de renseignements au 05 55 96 08 38.


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Offre d'emploi directeur/trice de l'accueil de loisirs pour la période estivale
 

[image: ]

Le Centre Communal d’Actions Sociales de la Commune de BORT-LES-ORGUES recherche un/une DIRECTEUR/TRICE pour son accueil de loisirs pour la période estivale.

Vous pouvez consulter le détail de cette offre d’emploi, en cliquant sur le lien :

Offre d’emploi accueil de loisirs


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Recrutement d'un agent de service polyvalent
 

[image: ]Le Centre Communal d’Action Sociale de la Mairie de Bort-les-Orgues recrute un agent de service polyvalent pour la Résidence Autonomie du Pré-Mongeal (établissement non médicalisé pour personnes âgées).

Vous pouvez consulter le détail de cette offre d’emploi en cliquant sur lien : recrutement d’un agent de service polyvalent


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Offre d'emploi Assistantes Maternelles
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Le Centre Communal d’Actions Sociales de la Commune de BORT-LES-ORGUES recherche des Assistantes Maternelles pour sa Crèche Familiale.

Vous pouvez consulter le détail de cette offre d’emploi, en cliquant sur le lien :

Offre d’emploi Assistantes Maternelles


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Haute-Corrèze Communauté propose aux habitants du territoire des mini-formations d’une heure « J’adopte un composteur »
[image: ]

Jusqu’à présent, ces formations étaient proposées au Pôle Environnement à Ussel, celles-ci seront proposées également dans d’autres communes pour aller au plus proche des habitants.

A Bort-les-Orgues la formation aura lieu mardi 28 mai. Il y a 3 créneaux : 16h, 17h et 18h, sur inscription. Elle est accessible aux habitants de la commune et des communes avoisinantes.

D’autres dates seront proposées sur la deuxième partie de l’année.

Tél : 05 55 95 35 38


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Simplimmat, la nouvelle application de l'ANTS
[image: ]Il y a quelques mois, ANTS a présenté sa nouvelle application officielle, Simplimmat. Elle a pour but de simplifier l’achat et la vente de voitures d’occasion. Tous les résidents français peuvent accéder à cette application totalement gratuite et sécurisée en cliquant sur le lien suivant : https://ants.gouv.fr/nos-missions/les-solutions-numeriques/simplimmat. Avec cette application, vous pouvez effectuer vos tâches administratives de manière plus facile et plus sûre. Cette dernière vérifie immédiatement l’identité de l’acheteur et du vendeur, ainsi que la provenance du véhicule en s’assurant qu’il n’est ni gagé ni volé. La date et l’heure de la cession du véhicule sont enregistrées, ce qui garantit une transaction transparente et évite toute complication ou nécessité de recours ultérieurs. La dématérialisation des différentes procédures vous évite l’utilisation de formulaires papier. L’application facilite la cession administrative et la récupération des clés du véhicule. De plus, la probabilité d’erreurs concernant les informations liées à l’achat du véhicule est considérablement réduite en effectuant les procédures en présence physique. En cas de difficultés avec l’application, il est possible de localiser une maison France Services à proximité de votre domicile ou de visiter le site Déclaration Cession. Des vidéos d’explication sont également disponibles ci-dessous : Les instructions d’utilisation de l’application #Simplimmat.


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Terrains susceptibles d'être classés dans les zones d'accélération des énergies renouvelables
 

Vous pouvez consulter les documents en cliquant sur le lien : zones d’accélération des énergies renouvelables


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Changements majeurs pour le permis de conduire en 2024
Le processus d’obtention du permis de conduire est désormais centralisé sur le site https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ Toutes les démarches, telles que la déclaration de perte ou de vol de votre permis, le suivi de l’avancement de votre dossier, ainsi que la vérification de votre solde de points, peuvent être effectuées sur cette plateforme. À partir de janvier 2024, l’accès à l’examen du permis de conduire sera ouvert dès l’âge de 17 ans en France. Cette mesure vise à simplifier la mobilité des jeunes, en particulier ceux vivant en milieu rural, afin de faciliter leur insertion professionnelle. Cette nouvelle disposition s’applique de manière équitable à tous les candidats au permis, qu’ils soient inscrits dans une auto-école classique ou qu’ils optent pour une démarche en candidat libre. Dans le cas où l’inscription au code de la route se fait via une auto-école en ligne, un numéro NEPH sera fourni par la plateforme. Les jeunes engagés dans l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC), également appelé conduite accompagnée, auront dorénavant la possibilité de passer l’épreuve pratique du permis dès l’âge de 17 ans. Cette modification permet à tous les candidats (qu’ils suivent la conduite accompagnée ou non) de bénéficier de cette opportunité dès 2024, sans devoir attendre d’atteindre la majorité pour conduire de façon autonome après avoir réussi l’examen. Il est conseillé de se renseigner dès maintenant sur les assurances adaptées aux jeunes conducteurs


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							France Services de Bort-les-Orgues
[image: ]La France Services permet d’accéder aux principaux organismes de services publics. Deux agents France services, vous accompagnent ainsi dans vos démarches administratives du quotidien : par exemple : permis de conduire, certificat d’immatriculation de véhicules, impôts, APL, actualisation France Travail, demande de retraite. Vous pouvez également faire une demande de carte nationale d’identité et de passeport uniquement sur rendez-vous. En complément des démarches administratives, la France services de Bort-les-Orgues vous donne accès à des postes informatique en libre-service. Horaires d’accueil : du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 – Jeudi : 8h30 à 12h00 – Vendredi : 13h30 à 17h00 – Tél : 05 55 46 06 55 – E-mail : bort-les-orgues@france-services.gouv.fr

Retrouvez toutes les informations sur la France Services de Bort-les-Orgues en cliquant sur le lien : http://www.bort-les-orgues.com/france-services-de-bort-les-orgues/


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Conseiller Numérique France Services
[image: ]Un conseiller numérique France Services vous accompagne pour devenir autonome dans vos usages du numérique, dans la France Services à Bort-les-Orgues. Vous pouvez notamment apprendre à utiliser : un équipement informatique (ordinateur, smartphone, tablette, imprimante), internet, une messagerie, des applications sur un smartphone ou une tablette, des contenus numériques (documents, photos), le traitement de texte, les réseaux sociaux.

Les matins : accueil libre du public. Les après-midis : accompagnements individuels et ateliers collectifs sur rendez-vous. Lundi : 13h30 à 17h30 – Mardi : 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 – Mercredi et jeudi : 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 – Tél : 05 55 46 06 55 – E-mail : vincent.thomas@conseiller-numerique.fr


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Permanences France Services 
[image: ]La prochaine permanence de la Mission locale de Haute-Corrèze aura lieu le lundi 8 avril 2024 à partir de 14H00, avec Mme Patricia TARDIEU, uniquement sur rendez-vous, en appelant le 05.55.96.27.69

 

[image: ]Rendez-vous : conciliatrice de justice, avec Mme Stéphanie NEYRAT, uniquement sur rendez-vous en appelant le 07-50-04-61-50

[image: ]La prochaine permanence du Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD) aura lieu le mardi 16 avril 2024, de 9h00 à 12h00, uniquement sur rendez-vous en appelant le 05-55-46-06-55

[image: ]La prochaine permanence du Point Conseil Budget aura lieu le jeudi 25 avril 2024 à partir de 9h00, uniquement sur rendez-vous, en appelant le 05.55.26.86.49


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							La Ville de Bort-les-Orgues est partenaire de la plateforme "Ma Ville Mon Shopping" pour soutenir ses acteurs économiques.

La plateforme peut être utilisée comme simple vitrine pour promouvoir l’activité des professionnels. Pour ceux qui ne sont pas encore inscrits, la Ville encourage à le faire. Le e-commerce est un moyen de valorisation des commerces et de l’offre bortoise bien au-delà des frontières communales. Le regroupement des professionnels sur une même page permet d’acquérir une force de vente supplémentaire. L’inscription est gratuite. Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Vincent THOMAS, conseiller numérique employé par la commune, par e-mail à l’adresse: vincent.thomas@conseiller-numerique.fr

Pour accéder directement à la plateforme, cliquez sur le logo :       [image: ]




							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Inscriptions à l’école maternelle Jean Zay de Bort-les-Orgues
[image: ]

Pour les inscriptions pour la rentrée scolaire 2023/2024 à l’école maternelle Jean Zay :

Dans un premier temps, vous devez vous rendre à la mairie (avec votre livret de famille et le carnet de santé de votre enfant).
Pour finaliser l’inscription, prenez rendez-vous à l’école en téléphonant au 05 55 96 00 11 ou par mail à ce.0190501s@ac-limoges.fr


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Arrêté préfectoral du 1er novembre 2023 plaçant le département de la Corrèze en vigilance sécheresse
 

Vous pouvez consulter l’arrêté préfectoral du 1er novembre 2023, plaçant le département de la Corrèze en vigilance sécheresse, en cliquant sur le lien :  arrêté préfectoral du 1er novembre 2023


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Arrêté préfectoral délimitant les zones de présences d’un risque de mérule dans le département de la Corrèze
 

Un arrêté préfectoral délimitant les zones de présences d’un risque de mérule dans le département, a été pris par le préfet de la Corrèze.

Vous pouvez consulter l’arrêté préfectoral en cliquant sur le lien : arrêté préfectoral


							
						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
http://www.bort-les-orgues.com/wp-content/uploads/Film-de-promotion-Bort-les-Orgues.mp4


						
							Vidéo réalisée sur la ville de Bort-les-Orgues
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				Mairie de Bort-les-Orgues

Ouverture de la Mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Téléphone : 05.55.46.17.60.

courriel : mairie@bort-les-orgues.com


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				[image: ]
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				[image: ]
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				[image: ]
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				[image: ]
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	

						


				
				

			





			
				

	
		
Catégories

				Actualités

	Non classé

	Revue




			



	





		
				
					
					
		
			Facebook
		
	
	
		
			Twitter
		
	
	
		
			RSS
		
	


						Designed by www.siti.fr - Copyright © 2016 -Mairie de BORT LES ORGUES 19110 BORT LES ORGUES Cedex

					
	
				

			 
		
 


	
 

			
				
			
	




















